
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Digne-les-Bains, le 30 décembre 2022

Politique agricole commune (PAC) campagne 2023
Ouverture de la télédéclaration des aides animales

Pour  les  éleveurs,  la  télédéclaration des demandes d’aides animales pour  la  campagne 2023 (aides
ovine, caprine, bovine, aux veaux bio) débutera à partir du dimanche 1er janvier 2023.

La demande d’aide s’effectue uniquement sur le site TÉLÉPAC : www.telepac.agriculture.gouv.fr

La  Direction  Départementale  des  Territoires  des  Alpes-de-Haute-Provence (DDT-04)  invite  chaque
éleveur à réaliser sa télédéclaration le plus tôt possible afin d'être certain de ne pas laisser passer la date
de fin de dépôt des dossiers fixée au :

• mardi 31 janvier 2023 pour les aides ovine et caprine,
• lundi 15 mai 2023 pour les aides bovine et veaux bio.

Au-delà de cette date, une pénalité de 1 % par jour ouvrable est appliquée.

Les  nouveaux  demandeurs devront  au  préalable  demander  à  la  DDT-04  l’attribution  d’un  numéro
pacage, par le biais d’un formulaire disponible sur le site télépac (il est conseillé de ne pas attendre le
dernier jour pour cela). 

Par ailleurs, aucune demande ne sera recevable après le :
• 25 février 2023 pour les aides ovine et caprine,
• 9 juin 2023 pour les aides bovine et veaux bio.

Pour l’ensemble des conditions à respecter et toute information complémentaire, vous pouvez vous
reporter aux notices d’information téléchargeables sur le site télépac : www.telepac.agriculture.gouv.fr

La DDT-04 reste à vos côtés pour toute information sur ces aides ou difficulté dans la réalisation de
votre télédéclaration. N’hésitez pas à contacter :

• Mme Juliette MAURIN  04 92 30 20 86  /  juliette.maurin@alpes-de-haute-provence.gouv.fr
• M. Bertrand NOAILLES  04 92 30 20 85  /  bertrand.noailles@alpes-de-haute-provence.gouv.fr
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